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Une première tranche cofinancée par la Ville de Haguenau, 
le Conseil Général du Bas-Rhin et l’Agence de l’Eau Rhin-
Meuse sera réalisée entre 2011 et 2014 pour un montant 
de 8 400 000 €. Les travaux sont les suivants :
➡  Pose d’un réseau d’eaux usées et déconnection des 

fosses septiques route de Forstheim et hameau du 
Hundshof

➡  Pose d’un réseau d’eaux usées, d’eaux pluviales, d’un 
bassin et déconnection des fosses septiques route de 
Wissembourg

➡  Rénovation des collecteurs rue des Roses, Boulevard de 
Tassigny, boulevard Nessel, parc Haut, rue Branly, rue de 
la Ferme Claus, rue de l’Ours, rue du Grenier, rue Saint 
Georges et collecteur le long de la Moder

➡  Rénovation du siphon de l’Ecole de Musique
➡  Amélioration du traitement de la station d’épuration de 

Marienthal 
➡  Mise en place d’une métrologie sur les points de rejet 

de temps de pluie
➡  Inspection télévisuelle de 20 km de canalisations

Le service public de l’assainissement de la Ville de Haguenau 
a pour mission la collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales, leur évacuation et leur épuration avant le rejet 
dans la Moder. L’amélioration de la protection de l’eau 
nécessite un réseau d’assainissement performant et 
des investissements constants. Les travaux, souvent 
lourds, répondent à des impératifs techniques et s’inscrivent 
dans la durée. Pour les mener à bien, la Ville de Haguenau 
s’entoure de partenaires, le Conseil Général du Bas-Rhin et 
l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, avec lesquels il passe des 
contrats qui s’étalent sur plusieurs années. Ces « contrats 
pluriannuels d’assainissement » précisent la nature, le coût 
et la durée des travaux programmés. Le Conseil municipal 
a donné l’autorisation d’ouverture d’un programme d’un 
montant de 36 millions d’euros, entre 2011 et 2027. Ce 
programme se fera par contrats pluriannuels de 3 ans.

Ces travaux ont plusieurs objectifs :

➡  Améliorer les réseaux d’assainissement
- Elimination des fuites et des odeurs
- Rénovation des collecteurs vétustes
-  Elimination  des insuffisances lors des pluies 

importantes
- Elimination des fosses septiques
- Inspection télévisuelle de tous les collecteurs

➡  Diminuer les rejets polluants lors des pluies
- Mesure des pollutions aux points des rejets 
- Construction des bassins de dépollution

➡  Améliorer l’épuration
- Mise aux normes de la station d’épuration de Marienthal

Contrats pluriannuels d’assainissement 
Un programme de 36 millions d’euros de travaux
Pour assurer un service d’assainissement performant et préserver un environnement de qualité, des investissements 
constants doivent être réalisés. La Ville de Haguenau et ses partenaires signent donc des « contrats pluriannuels 
d’assainissement » qui visent à programmer, financer et organiser ces indispensables travaux.

Les financements de la première tranche
Ville de Haguenau : 6 870 000 €
Agence de l’Eau Rhin-Meuse : 780 000 €
Conseil Général du Bas-Rhin : 750 000 €

A votre service 365 jours par an
Indépendamment de ce contrat, le service Assainissement 
réalise des rénovations de branchements des immeubles, 
des réparations ponctuelles de collecteurs et des 
prolongements de réseaux.
Les doléances sont toutes prises en compte, les 
débouchages sont faits par la Ville 365 jours par an 
et le contrôle des installations intérieures est proposé 
gratuitement sur demande des particuliers.

La première tranche de travaux entre 2011 et 2014



Service de l’eau
9, chemin du Gaz - 67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 73 71 71 - Fax 03 88 63 80 44
Numéro d’urgence 03 88 73 71 71

Service de l’assainissement
4a rue des chevaliers - 67500 HAGUENAU
Tél. 03 88 90 68 79 - Fax 03 88 90 68 66
Numéro d’urgence 03 88 63 95 10
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POLE AMENAGEMENT ET TERRITOIRE DURABLE – DIRECTION DU CADRE DE VIE

La Ville de Haguenau (34891 habitants)(1) est alimentée en eau par 
7 forages. Ces ressources en eau ont été déclarée d'utilité publique ls 
10/04/1974, 06/05/1986 et 05/11/2011 et disposent de périmètres 
de protection.
Le réseau d'eau potable est exploité par la Lyonnaise des Eaux 
(procduction) et la Ville de Haguenau (disribution).
L'eau est traitée (élimination du fer et du manganèse, aération contrôlée 
et désinfection) avant sa distribution. Les prélèvements d'eau sont 
réalisés aux captages, en sortie de station de traitement, aux réservoirs 
et sur le réseau de distribution.
(1) population au 01/01/2009

98 prélèvements d’eau ont été réalisés par le Centre d’Analyses et de 
Recherches, laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé.

En 2010, l'eau produite et distribuée par la Ville de Haguenau est 
conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques 
en vigueur.

BACTÉRIOLOGIE
Absence exigée de bactéries 
indicatrices de pollution 
•  89 analyses bactériologiques 

réalisées sur l'ensemble du 
réseau d'eau potable

 •  0 analyse non-conforme 
aux limites de qualité 
réglementaires

 • Taux de conformité : 100 %
Eau de très bonne qualité 
microbiologique

DURETÉ, PH 
(valeurs moyennes)
Référence de qualité : 
pH 6,5 à 9
 •  Dureté :  33,4 °F 

(degré français)
 •  pH : 7,8
Eau très dure (très calcaire)
Eau à l'équilibre

NITRATES (valeur moyenne)
Limite de qualité : 50 mg/l
 •  Teneur moyenne : 0,9 mg/l
 •  Teneur maximale : 1,8 mg/l
Ces valeurs témoignent 
d'une ressource bien protégée 
des apports en nitrates

CHLORURES, 
SODIUM ET FLUOR 
(valeurs moyennes)
Référence de qualité2

Chlorure : 250 mg/l
Sodium : 200 mg/l
Fluor : 1,5 mg/l
 •  Chlorures : 28,1 mg/l
 •  Sodium : 11,0 mg/l
 •   Fluor : 0,08 mg/l

PESTICIDES
Limite de qualité : 0,1 g/l
Les pesticides recherchés n'ont 
pas été détectés.

MICROPOLLUANTS – 
SOLVANTS –
RADIOACTIVITÉ – 
AUTRES PARAMÈTRES
Limite(s) de qualité propre(s) à 
chaque paramètre
Les résultats pour les paramètres 
mesurés sont conformes aux 
limites de qualité en vigueur.

(2) Valeurs guides établies à des fins de 
suivi des installations de production et de 
distribution.

QUALITE DE L’EAU DU ROBINET - Année 2010
VILLE DE HAGUENAU

ORIGINE DE L'EAU ET ORGANISATION 
DE LA DISTRIBUTION

QUALITÉ DE L’EAU DU ROBINET

CONCLUSION SANITAIRE


